
 1 

����������	 
 ���
��
�����
��������
��������	�����
��	����

�
�����
��� � ����
�����������������	������ �

�
�

�
� � � � � � � � � � ��� �

�
������	������������ �
������������� !!"��

�
���������	
�	���������	

�����	�	�
�
���������	
�	

������	
��	��
���	��������������	
�����������������		

�������	�������� 	
 
 

                                                 
 
 
                                  
 

� �����
�	���#�
���� �
���������	
���
��

����������
�
 
 
 
 
 
 



 2 

 

�$%��&�'�����()�'�

 
 

�*���++�%�&,�-./��0�� 111111111111111111111111111111 1111 �  

 *�2,'��3�-���./�&��%
�-��4��5 111111111111111111111 111111111 �  

6*��$7�-��3' 111111111111111111111111111111111111111 111 �  

�*����,8�&�������/.�$)��&��+�)��-�+�/�' 111111111111 11111111 9  

�:.�.���;������
������/����%��)�&��)53%�0�./�',)�'� �4�'�./����'�'�
��''�./'* 111111111111111111111111111111111111111111 11 9  

�*�	5).,%���/�����)5',%���'�&��%
���%��) 11111111111 111111111 "  

�*�*��/���3)�<,��&��%
�,�'���/��,����./�;�<,�%%�'�+ �)'+�-��4�'�+.,)�%�'�
)�&�.'�-.��,/�,���)�'��)�/'3)./��%�()�'�= ______________________________ 7 

�* *���)'�,/��4�'�./����&�'���''�./'����,0��++).+)� 5�' _______________ 13 

�*6*��/�+%�/�&
�-��./�)���/5�>�<,�%<,�'��-��4��5'�+ )�.)����)�'����
)5�%�'�$%�' ________________________________________________________________ 14 

�*�*���)'�,/�3./-��.//���/��+%,'�.+5)���.//�%�&,�)5 '��, _____________ 16 

�*�*��/?�?���/�'����)�-.���/&���./' _________________________________ 17 

9*��//�0�' 11111111111111111111111111111111111111111 �@  

9*�*���).+.'���./�&
.)&)��&,�7.,) ________________________________________ 19 

9* *���'���&�'�+�)��-�+�/�' ________________________________________________ 21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 3 

 

�-)./A��'�
 
 
AMARC :   Association Mondiale des Radios Communautaires 
CEDEAO :   Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
CSAO :  Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest 
ENDA DIAPOL :  Enda Prospectives et Dialogues Politiques  
GTZ :  Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit 
  
GTZ PROCAS :  Programme de la coopération allemande pour la Reconstruction de la 

Casamance 
IPAO :  Institut Panos Afrique de l’Ouest 
 
KURUMBA :   Réseau des radios communautaires entre Sikasso et Bobo Dioulasso  
 
LCBP :   Libre circulation des biens et des personnes  
 
MTC :    Media Training Center  
NU :    Nations unies  
 
PDM :    Programme de Développement Municipal  
PIT :    Programme d’Initiatives Transfrontalières 
RCT :    Radios Communautaires Transfrontalières 
RETRARC :   Réseau transfrontalier des Radios Communautaires 
SYNPICS  Syndicat des professionnels de l’information et de la communication du  
   Sénégal 
TDR :  
TIC :    Technologies de l’Information et de la Communication 
URAC :   Union des radios associatives et communautaires du Sénégal 
URTEL :   Union des Radios et des Télévisions du Mali 
 
WADR :    West African Development radios  
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En septembre 2006, lors d’une rencontre tenue au siège de la radio de Djalicunda (région de 
Oio - Guinée Bissau), le Réseau Transfrontalier des Radios Communautaires de la Guinée 
Bissau, du Sénégal et de la Gambie (RETRARC – GUISENGAM) a été créé. Cette initiative 
s’inscrit dans le cadre du Programme d’Initiatives Transfrontalières (PIT) de la CEDEAO qui 
avait, lors de son atelier de lancement en octobre 2005 à Ziguinchor (Sénégal), abouti à la 
formulation d’un plan d’action de vingt et une propositions concrètes d’appui à la coopération 
transfrontalière. La création d’un réseau des radios communautaires, qui était l’une de ces 
propositions, est aujourd’hui devenue une réalité. 
 
Grâce à l’appui du Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest (CSAO/OCDE), de la GTZ Procas 
et d’Enda Diapol, le réseau a pu tenir les 7, 8 et 9 février 2007 sa deuxième réunion à 
Bignona (Sénégal). Cette rencontre a permis au réseau de se doter d’un règlement intérieur, 
d’un projet de statuts et de préciser ses orientations de travail. Le réseau s’est ainsi donné 
pour mission : 
 
- D’œuvrer pour le renforcement de l’intégration culturelle et économique des peuples, 

dans le respect des valeurs fondamentales portées par chacun d’entre eux ; 
- De soutenir le secteur de la radio communautaire transfrontalière dans son rôle de 

promotion des échanges et de la solidarité entre les peuples ; 
- De contribuer à la mise en synergie de tous les acteurs et toutes les structures engagés 

dans la promotion des initiatives de coopération transfrontalière, de la paix et de 
l’intégration ouest africaine. 

 
En outre, certaines activités ont pu être planifiées et budgétisées, telles que :  
 
- Un plan de formation dans les domaines de la production, des techniques de collecte, du 

traitement de l’information sensible, de l’initiation aux TIC, de la gestion des ressources 
humaines, de la maintenance du matériel ainsi que de la maîtrise des textes de la 
CEDEAO relatifs à la libre circulation des personnes et des biens ;  

- L’ébauche d’un plan de financement en équipements radiophoniques et connexes 
devant permettre aux radios de se doter des outils les plus modernes pour les amener à 
plus collaborer et à appliquer les principes ambitieux contenus dans leur vision et leurs 
missions.  

 
Cependant, si des pistes de financement ont pu être dégagées pour la réalisation de ces 
activités, il apparaissait nécessaire que le réseau et ses partenaires définissent les rôles 
incombant aux uns et aux autres pour espérer concrétiser leurs stratégies de levées de 
fonds. 
 

 *�2,'��3�-���./�&��%
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Constamment interpellées par leurs communautés sur les problèmes rencontrés pour 
circuler par delà les frontières, les onze (11) radios membres du réseau ambitionnent de 
jouer un rôle de premier plan dans la reconstruction du lien social dans les zones frontalières 
en situation de crise. La prise en charge de cette mission les érige comme des porteurs de 
voix incontournables chargés de la prise de conscience des communautés sur leurs droits, 
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leurs devoirs et leurs rôles dans la poursuite du processus d’intégration ouest africaine par la 
consolidation de l’approche « par le bas ».  
 
Toutefois, les onze radios communautaires frontalières membres du RETRARC 
GUISENGAM peinent à remplir ces missions en raison :  
 
- du faible niveau de professionnalisme de leurs équipes techniques et journalistiques ; 
- d’un manque flagrant de moyens financiers et d’appuis techniques dispensés par les 

partenaires pour moderniser des équipements souvent obsolètes et renforcer les 
niveaux de qualification professionnels ;  

- de situations économiques précaires auxquelles sont soumis les journalistes et 
techniciens qui tiennent à la fois à leur statut de bénévole mais également à 
l’inadéquation entre les textes qui régissent le fonctionnement des radios 
communautaires et le vécu quotidien de ces travailleurs communautaires. 

 
Face à ces multiples contraintes, le réseau prône la solidarité entre ses membres devant 
entre autre aboutir à un plan d’autoformation et diverses stratégies d’auto développement 
passant par des visites d’échanges d’expériences, par des échanges de programmes et la 
co-production d’émissions radiophoniques.  
 
Si l’auto formation garantirait l’émulation collective et constituerait une application concrète 
du principe de solidarité qui fonde le réseau, il apparaît aussi assez clairement qu’elle ne 
permettrait pas à elle seule de concrétiser les ambitions contenues des missions du réseau 
assigné. Un travail de précision du contenu des formations a donc été engagé ainsi qu’une 
liste de formateurs dressée ; en collaboration avec l’IPAO. 
 
 
 

6*��$7�-��3'�
 
 
 
La GTZ Procas, le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest (CSAO/OCDE) et Enda Diapol, 
ont donc souhaité à nouveau réunir certains membres du réseau pour :  
 
1. Qu’ils affinent leur vision et leurs missions dans la perspective d’une meilleure 

appropriation;  
 
2. Qu’ils dégagent des stratégies de formation, d’autoformation et d’auto développement 

plus ambitieuses, en adéquation avec leur vision et leurs missions ; 
 
3. Qu’ils programment plus précisément les prochaines étapes à suivre et les 

responsabilités incombant à chacun d’entre eux (fonctionnement du réseau, etc.). Parmi 
celles-ci l’accent devra être mis sur l’inventaire des besoins par radio (équipement 
directs et indirect, appui aux bénévoles) afin de commencer à formuler le plan de 
financement des radios membres du RETRARC GUISENGAM ;  

 
4. Qu’ils valident les mécanismes de gestion (cotisations notamment), de fonctionnement 

et de contrôle du réseau (respect des tâches fixées) ;  
 
5. Qu’ils précisent les stratégies de financement des activités du réseau et les 

responsabilités afférentes.  
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Cet atelier s’est tenu dans les locaux de la GTZ Procas à Ziguinchor entre le 14 et le 15 mai 
2007. Huit (08) membres du réseau y ont participé, dont les trois coordonnateurs nationaux 
ainsi que le coordonnateur régional. Le nombre de participants a atteint onze (11) 
personnes, en y rajoutant le représentant du SCSAO/OCDE – Enda Diapol (Emmanuel 
SALLIOT), l’animateur de la GTZ Procas (Abdoulaye DIALLO) et le représentant de l’IPAO 
(Oumar SECK NDIAYE), également vice-président de l’ 
AMARC Afrique. 
 

�

Photo 1  :�Le RETRARC en atelier de réflexion sur sa vision et ses missions.�

������������� �
 
 
 

Pays  
 
Région – localité 
 

Radios communautaires 
Nom du 
représentant 

Sénégal Région de Ziguinchor – Bignona Radio Awana « voix des 
paysans »  

Mohamed Kairaba 
Sonko 

Gambie Western Region - Brikama Brikama Community Radio Bakary Touray 
Gambie North Bank Region - Kerewan  North Bank Community Radio Lamin Ceesay 
Sénégal Département de Kolda – Dioulacolon  Radio Endham Fm Abdou Diao  

Sénégal Région de Kolda - Département de 
Sédhiou – Samine Radio Kouma Fm Souleymane Dabo 

Sénégal Département de Bignona – 
Arrondissement de Diouloulou 

Radio Kaïraba Fm Adama Thiam 

Guinée 
Bissau Région de Oio – Djalicunda  Radio voz de Djalicunda Mamadu Silla 

Guinée 
Bissau Région de Cacheu - Sao Domingos Radio AD/Cassoumay  Talata Baldé 
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Afin d’amener les directeurs de stations radiophoniques à préciser la vision et les missions 
du réseau et à mieux se les approprier pour conduire des actions communes à la fois 
ambitieuses et réalistes, le superviseur du CSAO/OCDE – Enda Diapol a cherché à susciter 
des débats en exposant les grandes mutations socioéconomiques et politiques à l’oeuvre en 
Afrique de l’Ouest :   
 
 
Au niveau international et régional 

�  L�ÿ évolution du contexte régional et international incite de plus en plus à penser les 
enjeux de développement dans une perspective régionale et non plus nationale. 

 
Au niveau sous régional et national   

�  Des stratégies d�ÿ intégration trop figées victimes des va-et-vient entre Etats et 
CEDEAO. Une société civile encore trop écartée. 

�   Des Etats ouest africains qui privilégient leurs intérêts particuliers à court terme sur 
l�ÿ adoption d�ÿ une vision commune à long terme : Un pouvoir de négociation des 
institutions communautaires qui demeure encore trop faible pour faire pression sur 
les Etats / La réalisation des politiques régionales et l�ÿ application des traités sont 
retardées. 

�   Le processus d�ÿ intégration régionale ne dispose pas d�ÿ un ancrage populaire fort. 
�   Des programmes régionaux qui ne s�ÿ alimentent pas encore suffisamment des 

réalités du terrain. Des institutions pas encore au fait du soutien que pourrait leur 
apporter les radios communautaires. (transfrontalières).  

 
Aux frontières  

�  Des initiatives de coopération transfrontalière encore relativement mal connues et 
insuffisamment  appuyées. 

�  Cristallisation des mutations socioéconomiques (démographies, flux migratoire, 
urbanisation, commerce) dans les espaces transfrontaliers a Intensification des 
enjeux (accès à la terre, préservation environnementale, etc.)  et des tensions dans 
ces espaces  transfrontaliers.  Les espaces transfrontaliers sont les lieux où 
s�ÿ exercent avec le plus d’impact les distorsions normatives.  

 
 
 
Les contraintes qui pèsent sur les radios communautaires  - notamment transfrontalières - 
ont été inventoriées ainsi que les faiblesses inhérentes à leur fonctionnement :  
 
 
Contraintes 
 

Faiblesses 
 

�  Droit national inadapté + Politique 
récente de libéralisation des 

�  des radios avec seulement quelques années 
d�ÿ existence ; 
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fréquence ;  
�  Pas de réel statut pour les 

animateurs et journalistes a 
Précarité du personnel bénévole 
(statut, ressources) ;  

�  Appui technique des partenaires 
sans suivi  + Implantation avant 
même que l�ÿ ancrage 
communautaire des radios ne soit 
assuré + Faiblesse des 
ressources financières ;  

�  Trois types d�ÿ histoires 
coloniales / trois hauts langages 
a Diversité des cadres juridiques 
nationaux régissant le 
fonctionnement des radios 
communautaires ;  

�  Pas de dispositions 
réglementaires au niveau sous 
régional pour encadrer le 
développement des RC et des 
RCT a des réseaux sans 
reconnaissance juridique a frein à 
la levée de fonds ; 

�  Information globale submerge 
l�ÿ information locale. 

 
 

�   Des radios confrontées à des problèmes 
financiers et une vétusté des équipements ; 

�   Une identité par défaut ; 
�   Regroupements dans des cadres associatifs 

nationaux mais qui ne pèsent pas d�ÿ un 
poids suffisant pour influer sur la rénovation 
des cadres juridiques nationaux ; 

�   La radio n�ÿ est pas un cadre de protection / 
sécurisation / valorisation des animateurs 
journalistes ; 

�   Vulnérabilité face aux agissements des 
groupes de pression et des programmes qui 
les financent a Orientation des grilles de 
programmes Risque de les voir perdre leur 
vocation ; 

�   Insuffisance du personnel humain qualifié a 
manque de professionnalisme a Manque de 
maîtrise de certains enjeux a Peuvent 
constituer un véritable danger dans un 
contexte sociopolitique extrêmement 
sensible ; 

�   Attractivité faible du réseau pour les 
partenaires a Faiblesse des capacités de 
levées de fonds  

�  Radios qui ne relaient pas suffisamment 
l’information transfrontalière. 

 

 
 
Dotées d’un ancrage social souvent très solide, impliquant les populations dans la 
confection, la réalisation et l’animation des émissions, les radios communautaires 
transfrontalières peuvent ambitionner de jouer un rôle de premier plan dans le renforcement 
du processus d’intégration sous régional :  
 
  
Forces  
 

Perspectives - opportunités 
 

�  Production d�ÿ une 
information sur la 
communauté, par la 
communauté, pour la 
communauté ;  

�  Utilisation privilégiée des 
langues locales ;  

�   informations plus 
accessibles, plus proches 
des réalités des 
communautés,  

�  Un outil de 

�  Prise en charge accrue des relations de bon voisinage / 
valorisation des solidarités historico culturelles ;  

�   Rôle croissant donné aux radios locales dans la 
prévention et la gestion des conflits (recommandation 
N�e 25 du secrétaire général des NU) ;  

�   Peuvent se faire les relais locaux des stratégies ouest 
africaines d�ÿ intégration ;  

�   Appropriation populaire des grands enjeux régionaux ;  
�   Possibilité d�ÿ échanger des expériences avec 

d�ÿ autres réseaux radiophoniques investis sur la paix. 
�  Possibilité d�ÿ échanger des expériences / tisser des 

partenariats avec des radios européennes investies sur 
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communication 
économique pour les 
auditeurs ;  

�   Des émissions qui 
permettent de dépasser 
les frontières de sexe, 
d�ÿ ethnies, de 
générations, les barrières 
politiques et les 
découpages nationaux ;  

�  Des outils de cohésion et 
de pacification sociale ;  

�  Des radios qui sont 
naturellement amenées à 
s�ÿ impliquer sur les 
enjeux transfrontaliers. 

 
 

 

la prévention des conflits ;   
�   Réseau, gage d�ÿ autonomie / possibilité de diversifier 

les soutiens financiers pour garantir cette autonomie ;   
�   Des institutions sous-régionales qui gagneraient a 

s�ÿ appuyer plus directement sur les initiatives 
communautaires existantes pour gagner en crédibilité 
et en pouvoir de négociation vis-à-vis des Etats / 
possibilité d�ÿ obtenir un soutien politique de la part du 
bureau régional CEDEAO zone 1 ;  

�   Possibilité d�ÿ influer sur la formulation d�ÿ un 
environnement juridique favorable à l�ÿ échelle sous 
régionale ;  

�   Perspectives de relance du PIT ;  
�  Des partenaires prêts à s�ÿ investir sur de l�ÿ appui 

conseil / Expertise et ce, jusqu�ÿ à l�ÿ autonomisation 
pleine et entière du réseau ;  

�  Possibilité de développer des audits / des évaluations 
via des clubs d’écoute. 

 
 
Les principaux constats ayant été posés, un certain nombre de défis d’avenir transcrits sus la 
forme de questions ont ensuite été posés dans les domaines de : 
 
L’identité des radios communautaires transfrontaliè res 

�  Qu�ÿ est ce qu�ÿ une radio communautaire transfrontalière ? 
�   Si les radios communautaires se voient satisfaites dans leur revendication de 

bénéficier d�ÿ apports financiers via la publicité, qu�ÿ est ce qui les différenciera 
demain des radios privées commerciales ? 

  
Le rôle des radios communautaires transfrontalières  et l’ancrage populaire  

�  Quel rôle ont-elles à jouer dans le traitement des questions transfrontalières et des 
problèmes de cohabitation entre pays voisins ? 

�   Par quels biais les RCT peuvent apparaître comme des acteurs clefs dans la 
promotion des stratégies ouest africaines d�ÿ intégration ?  

�   Comment parvenir à transposer les dynamiques locales dans le cadre des grands 
enjeux de développement ? Comment attendre des radios qui peinent déjà à assurer 
un service à la communauté, qu�ÿ elles aillent chercher l�ÿ information sous 
régionale, qu�ÿ elles la traduisent  dans le cadre des enjeux transfrontaliers ? 

�   N�ÿ y a-t-il pas risque de contradiction entre leur mission de service à la 
communauté et cette nouvelle mission ? N�ÿ y a-t-il pas un risque de ne pas voir les 
populations se reconnaître dans les messages qu�ÿ elles diffuseront ?  

 
la visibilité des radios communautaires transfronta lières via le réseau  

�  Comment le réseau peut il parvenir à insuffler un cadre de cohérence entre les 
différents partenaires qui les appuient ? 

�   Comment faire remonter au niveau des institutions sous régionales les problèmes 
rencontrés par les effets barrière produits par les frontières ?  

�   Quelles seraient les plus values d�ÿ un partenariat renforcé entre les institutions 
sous régionales et les RCT ? 
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L’autonomie des radios communautaires grâce au rése au 
�  Comment le dispositif organisationnel du réseau peut-il concrétiser des principes 

d�ÿ équité, d�ÿ éthique, de solidarité et d�ÿ échanges et promouvoir un cadre de 
cohérence entre elles ? 

�  Jusqu�ÿ à quel point les partenaires au développement utilisent-ils les radios pour 
satisfaire leurs objectifs propres ? Comment s�ÿ en prémunir ?  

�  Qu�ÿ est ce qu�ÿ apporterait un cadre juridique sous régional ? Comment y parvenir ? 
 

 
Ces éléments de diagnostic ont été débattus et quelques précisions et clarifications ont été 
apportées sur les thèmes suivants :   
 
 
 

�  Des radios communautaires corsetées dans un cadre r églementaire inadapté 
et évoluant dans un contexte de libéralisation accr ue des fréquences 

 
Les radios communautaires évoluent dans un cadre juridique national inadapté, les rendant 
parfois dépendantes du droit régissant la presse écrite comme en Guinée Bissau, parfois 
soumises au cahier des charges applicable aux radios privées commerciales ou encore 
dépendantes d’un statut associatif les excluant de toute implication sur la scène politique, 
(Sénégal). Parallèlement, les Ministères de tutelles, après avoir été longtemps réticents à 
favoriser la multiplication des autorisations d’émettre, libéralisent à outrance les fréquences, 
à l’instar du Sénégal qui au cours de l’année 2006 a accepté 322 autorisations. Ce 
phénomène accroît la précarisation des stations et de leur personnel : Perçus comme des 
bénévoles, les professionnels des radios communautaires, ne disposent d’aucun statut 
officiel ce qui en retour, a des incidences sur leur niveau de qualification et leur situation 
économique. Durant ce premier semestre de l’année 2007, se négocient pourtant  au 
Sénégal les modalités d’une reconnaissance juridique officielle pour les radios 
communautaires, assortie d’un fonds spécial d’appui et de cartes de presse.    
 
Ne pouvant bénéficier des ressources financières tirées de la publicité ou du sponsoring, les 
stations radiophoniques communautaires peinent quant à elles à rendre leur projet viable 
économiquement. Elles sont systématiquement dépendantes des ressources provenant des 
organismes publics et parapublics qui conditionnent leur appui à la satisfaction de leurs 
objectifs spécifiques. Ce phénomène débouche généralement sur la réorientation des grilles 
de programmes, en provoquant le plus souvent la désaffection des communautés vis-à-vis 
de l’outil radiophonique et des thèmes qui y sont développés. Lorsqu’elles s’inscrivent dans 
un cadre associatif apolitique, elles sacrifient en retour leur mission de conscientisation 
civique auprès des populations. 
 
En ne bénéficiant pas de rentrées financières conséquentes, les stations radiophoniques 
prennent le risque de s’enfermer dans le communautarisme. A l’instar du Sénégal où le 
cahier des charges applicable aux radios commerciales régit le fonctionnement des radios 
communautaires, elles peuvent à contrario opter pour le développement de leurs ressources 
financières via la publicité et le sponsoring si celles-ci n’excèdent pas 12 à 18% du chiffre 
d’affaires puisque leur fonctionnement est encore régi par le cahier des charges applicables 
aux radios privées commerciales. Mais dès lors, en privilégiant la musique sur le contenu 
informatif, ne risquent-elles pas de se dévoyer de leur mission de service de proximité à la 
communauté? Finalement, la relation entre la viabilité économique des radios 
communautaire, l’ancrage populaire de celles-ci et la reconnaissance juridique d’un statut 
plein et entier, demeure très prégnante. 
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�  Quel avenir pour des radios communautaires transfro ntalières investies dans 
le contexte particulier sénégambien ? 

 
Comme l’a rappelé Abdou Diao, coordonnateur régional du RETRARC, « les stations 
radiophoniques transfrontalières sénégambiennes naviguent dans des eaux troubles plus 
encore que les radios communautaires classiques ». Toutes situées dans une Casamance 
naturelle encore secouée par les soubresauts du conflit, elles sont observées avec une 
certaine méfiance par les gouvernements bissau-guinéen, gambien et sénégalais.  C’est 
dans ce contexte qu’il faut relativiser l’impact réel de la libéralisation des fréquences dans la 
mesure où sur les 322 autorisations accordées au Sénégal en 2006, près de 80% d’entre 
elles ont concerné des radios gérées par des hommes politiques à des fins partisanes . Dans 
un contexte électoral a radio Endham de Dioulacolon a finalement opter pour s’attribuer elle-
même une fréquence et risquer une interdiction, après avoir attendu durant huit mois que le 
Ministère des Communications lui en octroie une. 
 
Qu’il s’agisse de la gestion des ressources naturelles, de l’urbanisation, des flux migratoires 
ou des échanges économiques intra régionaux, les espaces transfrontaliers sont placés au 
cœur des enjeux de développement de l’Afrique de l’Ouest et confèrent du coup aux radios 
communautaires qui y sont localisées, un rôle éminent de sensibilisation des populations. 
Les émissions qui y sont animées ont en effet pour vocation de permettre à ces dernières de 
mieux décrypter ces mutations pour que celles-ci ne se soldent pas par des conflits mais 
aboutissent au contraire à l’application de modes de régulation durables et efficaces parce 
qu’appropriées par les communautés. Les radios communautaires transfrontalières peuvent 
contribuer à dénoncer les abus commis par les corps de contrôle qui « multiplient les 
contrôles sur l’axe Diouloulou – Bignona en empiétant sur les domaines de compétences de 
la police frontalière basée au poste frontalier de Seleti » témoigne  Adama Thiam, directeur 
de La station Kaïraba de Diouloulou.  
 
Pour étayer ce propos, Souleymane Dabo de la radio Kouma Fm de Samine rappelle qu’à la 
suite de l’émission collective réalisée à Djalicunda par les membres du RETRARC sur le 
sujet sensible de la libre circulation des biens et des personnes, des corps de contrôle 
bissau-guinéens qui l’avaient rançonné à son arrivée dans le pays, ont cherché à tout prix à 
lui rétrocédé son argent afin, lui ont-ils avoué, « de ne pas être taxés d’avoir recours à des 
pratiques mafieuses ». Abdou Diao relate qu’à son retour de Djalicunda, le gouverneur de la 
région de Kolda l’a convoqué et lui à fait part de sa décision de démettre un membre de la 
police frontalière sénégalaise coupable d’exactions à l’endroit des communautés de la sous 
préfecture frontalière de Dioulacolon. De manière analogue, Adama Thiam, le directeur de la 
station Kaïraba de Diouloulou, après avoir diffusé des émissions portant sur l’exploitation 
abusive des ressources naturelles dans le Fogny, observe que « les réseaux mafieux 
composés de contrebandiers, d’exploitants forestiers et de corps de contrôle n’effectuent 
plus le transport de bois de v� n de Diouloulou vers la Gambie en plein jour au vu et au sus 
de tous mais attendent la nuit pour le faire par mesure de prudence ». Paradoxalement, si 
cette mission de sensibilisation produit quelques effets notables, elle ne provoque pas un 
regain d’intérêt de la part des décideurs pour un cadre de développement adapté pour les  
radios communautaires transfrontalières.  
 
Cette situation coïncide en Casamance avec une politique de création exponentielle de 
stations radiophoniques, les partenaires financiers se souciant peu de la sensibilisation 
préalable des populations, du travail de suivi et de formation. Jules Dabo rappelle que depuis 
novembre 2006 dans le Balantacounda (département de Sédhiou – Région de Kolda – 
Sénégal)), « trois radios communautaires ont émergé à moins de 80 kilomètres les unes des 
autres entre Samine, Tanaff et Goudomp, ce qui posera à terme un grave problème 
d’appropriation par les populations ». Ce phénomène entraîne du même coup « une 
sélection naturelle entre radios  qui, si elles ne trouvent pas leur audience, disparaîtront 
d’elles-mêmes ». Plus grave encore, cette tendance accroît les risques de « dérapages » 
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éditoriaux, le personnel étant peu qualifié et rarement formé et aboutit souvent à des 
situations explosives au sein des communautés alors même que ces stations 
radiophoniques sont censées œuvrer à la pacification sociale et au nivellement des barrières 
générationnelles, sexuelles et ethniques. 
 
En Sénégambie méridionale, le contexte quasi permanent d’insécurité et la faiblesse du niveau 
de développement conduit aussi à multiplier les freins au bon fonctionnement et à 
l’indépendance des radios communautaires. « Comment pouvons nous nous prémunir contre 
les représailles exercées par des groupes partisans et mafieux après avoir diffusé des 
émissions sur l’exploitation abusive de la forêts ou sur la relation qui existe entre la 
production d’anacarde et l’économie de guerre ? » interroge Adama Thiam. « Il ne faut pas 
attendre d’une association aussi dynamique soit-elle de contribuer financièrement au 
fonctionnement de la radio quand les déplacements de populations, les pillages et les vols 
ont accru le niveau de pauvreté des populations », rappelle quant à lui  Abdou Diao. 
 

�  Conférer plus de crédibilité aux radios via le rése au  
 

A la suite des débats, trois champs d’actions ont été mieux définis.  
 
En premier lieu, un travail de spécification sur l’identité des radios communautai res 
transfrontalières  doit être produit pour permettre aux stations radiophoniques de combiner 
harmonieusement la prise en charge d’une mission de service public aux communautés et 
d’un rôle d’appui au processus d’intégration sous régional. L’extension de la zone de 
couverture radiophonique au profit des communautés basées de l’autre côté de la frontière, 
ne constitue pas une condition suffisante pour donner à la station un caractère 
transfrontalier. La radio communautaire transfrontalière doit non seulement se mettre au 
service de l’ensemble de la communauté transfrontalière qui constitue son auditoire mais 
également se charger du traitement des questions transfrontalières, des problèmes de 
cohabitation entre pays voisins et de la retranscription des enjeux ouest africains dans le 
contexte local transfrontalier. 
 
Au cours d’une deuxième étape, cette spécificité des radios communautaires 
transfrontalières doit être portée par les communau tés et les associations tutélaires 
qui composent les conseils d’administrations et de gestion des radios . En Sénégambie 
méridionale, les décisions sont en effet rarement prises par les comités de gestion, ce qui 
témoigne de faiblesses organisationnelles et entraîne des incohérences de points de vue 
entre les directeurs, les équipes rédactionnelles et les conseils d’administration sur les 
missions et la ligne éditoriale des radios communautaires transfrontalières. Parallèlement, 
les clubs d’écoute demeurent encore trop souvent trop artificiels, sans véritable 
représentativité et sans poids décisionnel. Des mécanismes de mobilisation, 
d’investissement et de renforcement des capacités des comités de gestion doivent donc être 
mis en place pour pérenniser l’implication des associations tutélaires et des communautés. 
Des audits auprès de clubs d’écoute refondus et dotés d’une véritable représentativité, 
auront un rôle essentiel à jouer dans ce processus. 
 
Une fois gagnée la bataille de l’ancrage communautaire,  la reconnaissance juridique des 
radios communautaires transfrontalières pourrait constituer la prochaine étape. Elle ferait 
l’objet d’une stratégie de plaidoyer menée à trois échelles distinctes : vis-à-vis des Etats, des 
associations nationales de radios communautaires quand elles existent et enfin, au niveau 
régional. Cette étape coïnciderait avec le développement d’une campagne de 
communication à destination des partenaires afin d’impulser une réflexion sur la nécessaire 
mise en place d’un cadre de cohérence des appuis aux radios communautaires 
transfrontalières. 
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Qu’est ce que le 
RETRARC ? 

Quel idéal doit-il poursuivre ? 
(VISION) 

Comment y parvenir ? (MISSIONS) 
 

 
�  Un réseau composé de 

radios communautaires 
transfrontalières de la 
Gambie, du Sénégal et de 
la guinée Bissau. 

 
�  Les radios membres 

émettent de part et d’autre 
de la frontière dans une 
zone de couverture 
excédant 50 kilomètres et 
disposent d’un bon taux 
d’audience. 

 
�   Les radios membres 

vivent toutes des réalités 
spécifiques liées à leur 
caractère transfrontalier. 

 
�  Elles sont unanimement 

conscientes des liens et 
des ruptures provoqués 
par la frontière et se font 
l’écho des préoccupations 
vécues par les 
communautés frontalières. 

 

 
�  Promouvoir les solidarités socioculturelles 

entre communautés frontalières. 
�  Faire la promotion de la paix et de 

l’intégration en Afrique de l’Ouest tout en 
continuant de prendre en charge leur mission 
de service de proximité aux communautés. 

 
�  Développer la créativité et l’innovation au 

niveau de la ligne éditoriale pour parvenir à 
conscientiser suffisamment les populations 
pour que celles-ci s’approprient les enjeux, 
les politiques et les programmes  
d’intégration sous régionale. 

 
�  Faire reconnaître sa vocation au niveau des 

Etats et des institutions sous régionales et 
exercer un lobbying efficace en faveur des 
intérêts des populations. 

 
�  Développer un cadre de cohérence par la 

mutualisation des ressources et l’échange 
d’expériences afin d’harmoniser les 
interventions des RCT et de toutes les autres 
parties prenantes en matière de coopération 
transfrontalière, intégration ouest africaine 

 
  
 

 
 

 
�  Valoriser et accompagner les initiatives transfrontalières de 

paix et d’intégration (en portant une attention particulière à la 
problématique de la libre circulation des personnes et des 
biens) par le biais d’un plan de formation du personnel adapté 
aux enjeux et aux thématiques abordés. 

�  Capitaliser sur les bonnes pratiques (en provenance des RCT 
et des porteurs d’initiatives de coopération transfrontalière). 

�  Faire émerger des comités de gestion et des clubs d’écoutes 
représentatifs et investis réellement dans le fonctionnement des 
radios.  

�  Susciter des débats autour des lois nationales et sous 
régionales encadrant le fonctionnement et le développement 
des radios communautaires, notamment transfrontalières. 

�  Obtenir un appui effectif de la CEDEAO et des Etats. 
 
�  Mobiliser des ressources financières pour le réseau et les RCT 

afin d’améliorer et d’harmoniser le niveau d’équipement, de 
renforcer les capacités du personnel et d’atteindre l’autonomie 
financière et politique des RCT.  

�  Renforcer les radios membres dans la conception de leurs 
programmes et leur financement pour ensuite favoriser 
l’émergence d’autres radios communautaires transfrontalières 
porteuses de la même vision et des mêmes missions.  

�  Promouvoir des échanges de programmes et de la co-
production d’émissions entre RCT. 
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Modules de 
formation  

Type de 
formation 

Contenu Responsables Programmation Budget  

Former le 
personnel en 
techniques de 
production   

Transfert de 
compétence  
interne : 
Sonko / 
Diao 

�  Définition d’une émission et les 
caractéristiques de chaque type d’émission 
communautaire 

�  Processus de collecte et de traitement 
préalables à la réalisation d’une émission 

�  Technique de production et de réalisation 
de genres spécifiques 

�  Techniques et outils d’identification et 
d’archivage des émissions 

 

Mohammed 
Kaïraba 
SONKO 

novembre 2007 745.000 Fcfa 

Gestion et 
maintenance 
du matériel  

Formateur 
externe  

�  Maintenance préventive 
�  Maintenance curative  

Coordination 
générale du 
réseau 

janvier 2008 à 
Ziguinchor  2.000.000 Fcfa  

Formation en 
TIC 

Formateur 
externe  

�   Présentation théorique sur l’environnement 
de l’ordinateur et application des logiciels 
(montage, mixage, animation, etc.) 

�   Techniques de recherche et de 
manipulation 

�   Application pratique sur la manipulation 
des appareils numériques  

 

Coordination 
générale du 
réseau 

mars 2008 -  
Banjul (MTC)  

1.100.000 Fcfa  

FORMATIONS 

Gestion et 
fonctionnement 
de la radio  

Formateur 
externe  

 
�   Mise en œuvre du concept de planification 

stratégique et applications pratiques 
�   Suivi – évaluation (Types de suivi ; 

Opérationnalité des outils ; Techniques 
d’évaluation participative et d’appréciation 
de l’audience) 

�   Fundraising (Classification des bailleurs ; 
Elaboration des différents types de 
requêtes ; Approche de communication et 
de négociation avec les bailleurs) 

Mamadu SILLA 
mai 2008 à Sao 
Domingo 

1.100.000 Fcfa 
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Objectifs Responsable  Budget  Postes  Programmation 

LOBBYING  

�  Développer des alliances avec des réseaux de 
radios ouest africaines (KURUMBA), des 
associations régionales ou panafricaines (AMARC), 
des programmes d’appui (WADR)  ainsi qu’avec 
des porteurs d’initiatives de paix en Afrique de 
l’Ouest (Mano River Union). 

�  Initier des discussions avec des regroupements 
associatifs nationaux (ARPAC) et les syndicats de 
journalistes (SYNPICS) en vue d’un soutien effectif 
au réseau. 

�  Obtenir la reconnaissance officielle du réseau 
auprès des ministères nationaux des 
communications. 

Bureau de 
coordination 

1.800.000 Fcfa 

�  Frais de voyage  
�  Frais de 

communication 
�  Relations 

publiques 
�  Organisation de 

réunions du 
bureau 
(fréquence : tous 
les deux mois) : 

De juin 2007 à 
juin 2008 
 

Objectifs  Responsabilités  
Budget  
 

VALORISATION DES 

INITIATIVES 

TRANSFRONTALIERES  

�  Définition des champs d’application en rapport avec 
chacune des formations sous mentionnées et réalisation 
d’émissions. 

�  Vulgarisation des textes de la CEDEAO sur la libre 
circulation des biens et des personnes auprès des 
populations frontalières. 

�  Instauration d’un prix pour la meilleure production sur la 
libre circulation des biens et des personnes (Elaboration 
des TDR ; Composition du jury ; Réception des 
productions ; Délibération). 

�  Participation au festival des ondes (URTEL- ministère de 
la communication du Mali-prix sponsorisé par l’IPAO) 

 
 

Bureau de 
coordination 

Allocation de fonds souples  à 
négocier avec les partenaires (frais de 
voyage, frais de reportage ; frais de 
production ; etc.) 
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Les travaux ont enfin porté sur le fonctionnement du RETRARC, la définition des tâches 
incombant à ses organes d’exécution et la fixation des responsabilités de ses membres. A la 
relecture des statuts et du règlement intérieur validés lors du précédent atelier à Bignona 
(février 2007), les animateurs ont cherché à interpeller les membres du réseau sur le 
caractère insuffisamment opérationnel du dispositif de coordination. Le réseau doit en effet 
se doter d’un fonctionnement en adéquation avec ses spécificités et ses limites que sont :  
 

�  Le positionnement du réseau à cheval sur trois pays ;  
�  Des cadres normatifs nationaux inadaptés aux spécificités des radios 

communautaires ;  
�  Des cadres juridiques insuffisamment articulés entre les trois pays ;  
�  La méfiance entourant la question du développement et du soutien aux radios 

communautaires, notamment en Casamance ;  
�  L’impossibilité actuelle d’obtenir une reconnaissance juridique sous régionale ;  
�  Les problèmes de diffusion de l’information et de coordination causés par la 

différence de langues, l’enclavement de certaines radios, la mauvaise qualité des 
réseaux de téléphonie mobile et le faible niveau de qualification des membres du 
réseau à exploiter les avantages de l’outil internet. 

 
Face au vide juridique freinant la reconnaissance officielle du réseau et au regard du flou 
entourant les attributions et responsabilités des instances de décision et de coordination 
(Assemblée Générale, Comité Directeur ; Comité de coordination), des décisions ont été 
arrêtées par les membres du RETRARC :  
 
Contraintes  Décisions  

�  Flou entourant les attributions 
de l’Assemblée Générale 

�  Nomination d’un animateur – facilitateur 
�  Présentation des rapports de synthèse (activités, rapport 

financier global ; recommandations – orientations) par 
les coordonnateur nationaux et d’un rapport général par 
le coordonnateur régional 

�  Double emploi entre le Comité 
Directeur et le Comité de 
Coordination 

�  Les deux organes sont placés sous la responsabilité du 
coordonnateur régional qui les convoque et les préside. 

�  Le Comité Directeur se réunit tous les deux mois et 
dispose d’un fond souple de fonctionnement de 150.000 
Fcfa mensuel. 

�  Rôle et responsabilités du 
coordonnateur régional 

�  Il représente le réseau aux échelles régionale et 
nationales. 

�  Il est responsable de la conception (TDR), de l’exécution  
des activités, du suivi et de l’évaluation en lien avec les 
coordonnateurs nationaux et d’autres personnes 
ressources. 

�  Il discute et contractualise avec les partenaires.  
�  Il s’appuie sur les coordonnateurs nationaux.  
 

�  Contrôle dans l’exécution 
financière des activités 

�  Elaboration d’un manuel de procédures 
�  Nomination d’un trésorier général fixe et de deux 

signataires supplétifs 
 
 
 
 
 



 17 

�*�*��/?�?���/�'����)�-.���/&���./'��
 
 
Engagements  Activités à planifier  ICR1  Enda Diapol GTZ Procas IPAO 

Représentation 
politique du 
réseau 

�  Participation aux grandes rencontres sous régionales et 
continentales (CEDEAO, UA). 

�  Participation à la plate forme de coordination 
radiophonique sous régionale à Ouagadougou (11 juin) 

�  Participation au festival des Ondes du Mali 
 

   

�  Financement 
de la 
participation 
du réseau 

Sessions de 
formation �  Voir tableau 1 ; Chapitre 5.4 

�  Les partenaires s’entendent sur les modalités d’un co-financement. 
�  Enda Diapol se charge de la conception des documents, de la 

budgétisation. L’organisation des sessions de formations est sous 
la responsabilité des trois partenaires. 

Plan de 
financement  

�  Les coordonnateurs nationaux harmonisent les requêtes 
dans chacun de leurs pays et les transmettent à la 
coordination générale avant le 25 mai 2007  

Les partenaires s’entendent sur la stratégie de fundraising à déployer 
pour le plan financement des radios membres du réseau 

Fonctionnement 
du réseau  �  Voir tableau 1 ; Chapitre 5.5 

�  Après l’envoi du rapport de Synthèse par Enda Diapol, la GTZ 
Procas formule une proposition sur les modes opératoires devant 
faciliter le  fonctionnement du réseau 

�  Les partenaires s’entendent pour organiser une rencontre le 17 
juin2007 censée régler les questions de fonctionnement de 
cotisations des membres.  

�  Diapol se charge de rédiger le projet d’atelier et de le budgétiser.  

Communication 
– information  

�  Rédaction de lettres de demandes d’audience auprès des 
ministères 

�  Traduire en anglais les termes de référence des sessions 
de formation IPAO  

�  Traduction de la plaquette radio en portugais 

�  Demande 
d’audience 
et prises 
de rendez 
vous 

�  Rédaction 
�  Confection 
�   Diffusion 

 
partage 
d’information, 
monitoring. 

Reconnaissance 
juridique du 
réseau  

�  Proposition de constitution d’un « memorandum of understanding », validé 
et estampillé par les trois Etats. 

�  Introduction de requêtes auprès des trois gouvernements avec l’appellation 
   

                                                 
1 Instances de coordination du réseau. 
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« réseau des radios communautaires transfrontalières nationales ». 
 

Appropriation 
des nouvelles 
missions des 
RCT par les 
communautés 

�  Organisation de sessions de restitution auprès des conseils 
d’administration, des comités de gestion, des clubs d’écoutes et des 
communautés. 

 

 

Fundraising 

�  Les ICR formulent un projet de requête auprès du département de 
l’UEMOA chargé de l’appui aux radios communautaires (Talata Baldé / 
Abdou Diao) 

 

 
�  Le département « radios » de l’IPAO 

communique avec les autres départements 
(pluralisme, gouvernance et droits humains, etc.) 
dans la perspective de voir le réseau intégré à  
des cadres de financement et des activités déjà 
planifiées. 
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Samedi 12 mai 
 
Arrivée du superviseur représentant Enda Diapol et le CSAO-OCDE 
 
 
Dimanche 13 Mai 
 
Fin d’après midi  : Accueil des participants de Dioulacolon, de Djalicunda, de Brikama et de 
Kerewan à Ziguinchor. 
 
 
 
Lundi 14 mai 
 
08h00 – 09h00 : Arrivée des participants de Bignona, Samine Escale, Sao Domingo et 
Diouloulou  / Petit déjeuner 
 
09h00 – 10h00 : Exposé de l’ordre du jour / débats / validation 
 
10h00 – 11h15 : Exposé du superviseur d’Enda Diapol sur le thème « le rôle des radios 
communautaires transfrontalières dans le processus d’intégration sous régionale : potentiel, 
faiblesses et perspectives »   
 
11h15 – 11h30 : Pause café 
 
11h30 -  13h30 : Travail d’animation sur la vision et les missions du réseau à partir des 
inputs de l’exposé précédent  
 
13h30 – 14h30 : Déjeuner 
 
14h30 – 16h00 : Fin du travail sur la vision et les missions 
 
16h00 – 17h30 : Exposé de l’inventaire des compétences externes ciblées en relation avec 
les besoins de formation reprécisées / Débats et inscription des prestataires sélectionnés par 
session de formation / Exercice de budgétisation.  
 
 
 
Mardi 15 mai 
 
08h00 – 09h00 : Petit déjeuner  
 
09h00 – 10h15 : Collecte et partage des informations relatives aux besoins spécifiques et 
budgétisés des radios membres en équipements directs et indirects afin de réaliser le projet 
de plan de financement du réseau 
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10h15 – 11h30 : Travail d’animation autour des axes et du fonctionnement du réseau en 
rapport avec la reformulation de la vision et des missions :  
 - Stratégies de communication ;  
 - Activités de lobbying à déployer ;  
 - Valorisation des activités du PIT, etc. 
 - Exercice de budgétisation sur chacun de ces axes ;  
 - Définition des prochaines étapes et partage des tâches ;  
 - Fonctionnement, cotisations, contrôle au sein du réseau. 
 
11h30 – 11h45 : Pause café  
 
11h45 – 13h30 : poursuite du travail sur les axes  
13h30 – 14h30 : Déjeuner 
 
 
15h00 : Départ des participants  
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N° PAYS REGION - LOCALITE  NOM DE LA RADIO / 
ORGANISATION  

PARTICIPANTS  CONTACTS ADRESSSE E-MAIL  

1  Sénégal 
 

Ziguinchor 
RADIO KASSOUMAY 

 
Ibrahima Soly MANDIAN 

 

+221 563 05 85 
 

e-mail : worlded@sentoo.sn  

2 Gambie 
Western Region  - 

Brikama BRIKAMA RADIO  
Bacary TOURAY 

 
+ 220 448 30 00 / 998 40 

49 

e-mail : 
brikamacommunityradio@yah

oo.co.uk 

3 Gambie 
North Bank Region - 

Kerewan 
RADIO KEREWAN Lamine CEESAY 

+ 220 572 02 79 / 994 00 
75 

e-mail : 
alhagilamin@yahoo.co.uk 

4 

 
 

Sénégal 
 

Kolda - Dioulacolon 
 

 
RADIO DIOULACOLON 

Abdou DIAO 
 

+ 221 563 39 05 
e-mail : 

diaoabdoukd@yahoo.fr 

 
5 

 
Sénégal 

 
Ziguinchor - Bignona 

 
RADIO AWAÑA 

 
Mouhamed Kairaba 

SONKO 
 

 
 

+ 221 994 10 21 / 565 57 
43 

 
e-mail : 

radiofmawana@yahoo.fr /  
mksonko2000@yahoo.fr 

6 Sénégal Ziguinchor – Diouloulou RADIO KAÏRABA 
Adama THIAM 

 
+ 221 541 55 59 / 

7 Sénégal Kolda – Samine Escale RADIO KUMA 
Souleymane DABO 

 
+ 221  936 64 77 / 605 70 

55 
e-mail : yayadiao4@yahoo.fr 

8 
Guinée 
Bissau 

Cacheu – Sao 
Domingos 

RADIO AD / 
KASSOUMAY 

 
Talata BALDE 

 
 

+ 245 664 63 63  / 

9 Sénégal Dakar IPAO Oumar SECK NDIAYE 
+ 221 849 16 59 / 553 19 

78 
e-mail :osndiaye@panos-

ao.org 
10 Sénégal Ziguinchor GTZ PROCAS Abdoulaye DIALLO + 221 569 96 81 e-mail :dia@arc.sn 

11 Sénégal Dakar ENDA DIAPOL Emmanuel SALLIOT + 221 566 38 37 
e-mail : 

emmanuel.salliot@endadiapol
.org 


